quante-sept, et de Notre Régne 1’1 errt-umeme.

Par Ordre,
Ffrx Fortier, L
G.C. C.. ‘ : o

PROVINCE DU CANADA.

Proviver ‘
du ‘ " WILLIAM EYRE.
- Canada. -

PROCLAMATION

Jonn A. MacpoNALD, } TTENDU qu’ une Session du Parlement da Notre :
Pa oc. Génl. Provmce du Canada, commencee et tenue en 1

a 6té p'tsse par le Conseil Lwlslatlf et I’ Assemblée, Qt a été pendant. la d1t ;
sion, savoir, le Dixiéme jour de Juin dernier, présenté & Notre Gouverna
Général de Notre dite Province pour Notre Assentiment & icelni, qui, en ve
de Vautorité 4 lui conférée par un certain Acte du Parlement du Royaume-U
de la Grande-Bretagne et d’Irlande, passé dans la Session tenue dans les T
sxeme et Quatrxeme annees de Nohe Rogne, mutulc ¢ Acte pour reumr les P

Notre P]alsxr sur ‘icelud. SAOHM MAIN’J.LNANT que le’ dit BJlI m‘mtule‘
“ pour 1ncorporer la Compacrule du Pont Iuternatlom l,H N ous’ ayfmt Gté.




